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Monsieur le Président sortant du Conseil de la Commission de l’Océan 
Indien, 
Messieurs les Ministres représentant les Etats Membres, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Commission de l’Océan Indien, 
Mesdames et Messieurs les Officiers Permanents de Liaison, 
Excellences, Mesdames et Messieurs les membres du Corps 
diplomatique, 
Mesdames et Messieurs les Partenaires Techniques et Financiers, 
Distingués Invités, 
Excellences Mesdames et Messieurs, 

 

Je suis particulièrement ému et honoré de prendre la parole devant votre 
auguste assemblée au nom de Son Excellence Monsieur Hery 
Rajaonarimampianina, Président de la République de Madagascar, pour 
accepter en son nom et en celui du peuple malgache la Présidence de la 
Commission de l’Océan Indien. Ce jour du 11 avril 2014 est désormais 
historique pour notre pays car il s’agit là d’un acte significatif et lourd de sens  
pour Madagascar.   

Il consacre de façon éclatante la réintégration de la République de 
Madagascar dans le concert des Nations dans la suite du sommet de l’Union 
Africaine  d’Addis Abeba du 29 janvier 2014 et de celui de l’UA – UE de 
Bruxelles de la semaine dernière. Je le dis avec humilité mais empreint de 
fierté, il témoigne de la confiance renouvelée que vous placez en nous, 
après plus de cinq années de crise politique.  

Nous voudrions à cet égard, remercier sincèrement tous les Etats membres 
ainsi que tous ceux qui ont œuvré et contribué à ce que Madagascar 
reprenne aussi rapidement sa place sur l’échiquier international. 

Cet événement marque le début d’une ère porteuse de  nouvelles axes dans 
nos relations au sein de la Commission et celles bilatérales qui viendront 
renforcer les actions en cours.  
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Enfin, il engage pendant cette mandature la responsabilité de tout un Etat et 
de son Peuple dans la conduite de la poursuite collective des objectifs que 
notre Organisation s’est fixés depuis sa création pour accroître le poids et la 
dimension de notre région, notamment l’affirmation  d’une identité,  la 
construction d’un développement régional,  la consolidation de la défense 
des intérêts communs et  l’enracinement d’une solidarité.  

C’est d’ailleurs dans ce cadre que Madagascar entend rendre un vibrant 
hommage au soutien avéré et indéfectible que la COI, forte des liens de 
proximité, de fraternité et de voisinage, de respect et d’estimes mutuels,  
assortis de la bonne entente qui unit ses membres, a apporté dans le 
processus de règlement et de sortie pacifique de la crise à Madagascar.  

Les médiations régionales et internationales l’ont bien compris en sollicitant 
son éclairage pour leurs travaux. Nous ne vous remercierons jamais assez 
pour votre contribution et l’attention dont vous avez fait montre vis-à-vis de  
Madagascar  durant cette période difficile. 

EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS, 
Les défis et la pression de ce mandat ne sont pas des moindres ; mais la 
Nation malgache et ses gouvernants vont s’y atteler avec une conviction et 
une détermination sans failles. Madagascar tiendra son rôle et assumera 
pleinement ses responsabilités.  

Au nom de SE Monsieur Hery RAJAONARIMAMPIANINA et du Peuple 
Malagasy, je déclare solennellement que Madagascar s’engage céans à 
honorer la confiance que vous lui avez accordée et déploiera les efforts 
requis pour mener à bien les responsabilités qui lui sont conférées, comme 
ont su le faire ses prédécesseurs.   

L’occasion m’est ici offerte de joindre  la voix de Madagascar à celles de 
tous les orateurs qui se sont exprimés depuis le début de ces assises afin 
d’adresser à notre pays hôte, l’Union des Comores, nos sincères félicitations 
pour le travail  accompli  à la tête de la Commission de l’Océan Indien.  

Le dynamisme de nos sœurs et frères comoriens a imprimé la vie de notre 
Organisation durant cette présidence et Madagascar ne manquera pas de 
profiter des expériences ainsi acquises tout comme celles des autres Etats 
prédécesseurs.  
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Nous sommes confiants que le Sommet de nos Chefs d’Etat qui se déroulera 
dans trois mois à Moroni les 26 et 27 juillet prochain sera auréolé de succès,  
à l’image de ce Conseil des Ministres qui vient de se terminer.  

 EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS, 
Sil est aussi un fait que tout un chacun ici s’accorde à reconnaître, c’est 
assurément la mutation profonde de l’image de la COI, de son personnel 
ainsi que de ses actions, la transformant de manière à ce qu’elle puisse 
affronter dans les meilleures conditions la mondialisation.  

La COI a gagné en maturité et est devenue de fait un acteur majeur dans la 
région et sur la scène internationale. Qu’il me soit permis à cet égard de 
réitérer les félicitations que le Président de la République de Madagascar a 
faite, la semaine dernière à Bruxelles, à l’endroit du Secrétariat Général de la 
COI qui travaille  sous la dynamique et vigoureuse férule de  notre frère et 
ami, Jean Claude de L’Estrac. Vous êtes le principal artisan de ces 
avancées  réalisées en moins de deux ans et  vous avez usé de toute votre 
énergie pour pousser les actions entreprises en faveur de l’intégration 
économique régionale, de la protection de l’environnement, de la stabilité 
politique, de la sécurité maritime, de la santé publique, de la culture ou 
encore de la promotion des femmes et des jeunes, attirant ce faisant pour la 
COI, la reconnaissance et le respect de nos partenaires et grands acteurs de 
développement.  

EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS,  
Les priorités du mandat de la République de Madagascar à la présidence de 
la COI seront axées principalement autour des objectifs de consolidation de 
la paix et de la stabilité de la région ainsi que du développement. 

Il nous semble dans ce sens que la Feuille de route de la COI pour la 
période 2013-2016, dressée par le Plan de développement stratégique qui a 
été approuvé par le Conseil des Ministres du 17 janvier 2013, demeure un 
solide document de référence, adapté à un contexte régional et international 
en pleine mutation et  prenant en compte les différentes stratégies 
sectorielles approuvées ou en cours de validation.    
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 Au regard des axes stratégiques, des domaines d’intervention et des champs 
d’action, Madagascar ne peut que se réjouir de la mise en place  de projets 
visant la mise en œuvre à moyen et à long terme d’une stratégie régionale de 
lutte contre la piraterie et pour la promotion de la sécurité maritime dans la 
région de l’Afrique Orientale et australe et Océan Indien (AfOA-OI).  

Il est ainsi de l’effectivité de l’Unité anti-piraterie, opérationnelle depuis juin 
2012 dans le cadre du programme MASE Start up ou encore du 
renforcement de tous les dispositifs  existants pour la sécurisation de nos 
territoires maritimes.  

S’inscrit aussi dans ce cadre la poursuite de la mutualisation des ressources 
existantes des Etats de la région, afin de consolider et pérenniser les 
dispositifs intergouvernementaux opérationnels de contrôle et de 
surveillance régionale des pêches.  

Les résultats obtenus par le programme régional de surveillance des 
activités de pêches, sont en effet encourageants et la région gagnerait à 
poursuivre ce programme.  

Toujours dans ce registre, le désenclavement physique, commercial et 
intellectuel de notre région nécessite le démarrage dans un futur plus que 
proche de chantiers réellement « structurants » pour emprunter un vocable 
de notre Secrétaire Général, comme la desserte maritime et aérienne ainsi 
que la connectivité  numérique.  

La connectivité maritime est indissociable des différents programmes cités 
supra. La décision de nos Etats de mettre en place le cabotage maritime 
mérite donc l’implication de tous les secteurs concernés au niveau de la 
région dans le but de réaliser ce projet.  Nous ne pouvons pas être 
compétitifs au niveau régional et international si le prix de vente de nos 
produits revient plus cher que celui des autres pays. Faisons de ce projet 
une réalité. 

Notons par ailleurs que face à la mondialisation et aux nouvelles 
technologies faisant partie intégrante de notre environnement, le projet de 
connectivité numérique initié par la COI représente un atout considérable 
pour l’amélioration de la communication au sein de notre Région.  



6 

 

Elle permettra de ce fait une  facilité d’échanges et de coopération entre nos 
peuples pour booster les relations économiques et commerciales.  

 Accompagnons nos secteurs privés, engageons-nous à renforcer cette 
connectivité, construisons notre avenir commun afin que les pays de la COI 
ne soient pas laissés sur le quai du développement et en dehors  de ce grand 
marché de la Tripartite COMESA-EAC-SADC en attendant la Communauté 
Economique africaine d’après l’Accord d’Abuja. En tant que pays de l’Océan 
indien, unissons nos forces pour pénétrer cet immense marché. 

Zone stratégique, décrétée depuis 1977, zone de paix et zone d’abondance, 
le Sud Ouest de l’Océan Indien dispose du tourisme comme facteur de 
développement. Le renforcement de la coopération multilatérale, bilatérale et 
régionale est à encourager dans ce secteur très porteur, avec la diversité 
des attraits des Etats membres.  

Par ailleurs, l’effectivité du projet sur  la sécurité alimentaire nous permettra, 
à moyen terme,  de faire un grand pas vers l’autonomie régionale. 
Madagascar a la volonté de redevenir le GRENIER DE L’OCEAN INDIEN. 
Le secteur privé malgache souhaite travailler dans ce sens avec leurs 
homologues de la région et le Gouvernement malgache est disposé à leur  
apporter son soutien à cette fin. 

 

EXCELLENCES, MESDAMES ET MESSIEURS, 

Je ne saurais terminer sans vous informer officiellement que Madagascar 
s’est porté candidat pour accueillir fin 2015, le XVIème Sommet de la 
Francophonie.  

Il s’agit de la première annonce officielle que le pays fait au sujet de cette 
candidature et nous avons tenu à ce que la primeur se fasse au sein de 
notre Communauté naturelle d’appartenance, de surcroît francophone.  

Nous souhaiterions demander aujourd’hui votre soutien à cette candidature. 
Bien que sortant effectivement de cinq années de crise, nos structures 
d’accueil seront prêtes et le peuple malgache se réjouit de cette perspective 
de rencontres et d’échanges. 
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Je conclurai cette intervention en vous renouvelant au nom du Président de 
la République de Madagascar, nos remerciements pour la confiance que 
vous nous accordez. Cette confiance est sacrée pour nous et nous ferons le 
maximum ne jamais vous décevoir.  

 Nous vous assurons que nous travaillerons dans ce sens au cours de la 
Présidence malgache de la COI pour contribuer à faire de cette Communauté 
de peuples, un pôle stratégique de développement.  

Nous nous engageons à maintenir le cap  de la coopération imprimé ces 
deux dernières années à notre Organisation 

Je vous remercie de votre aimable attention et au nom de Son Excellence 
Monsieur Hery Rajaonarimampianina, Président de la République de 
Madagascar, je déclare solennellement close,  la  29ème session du Conseil 
des Ministres de la Commission de l’Océan Indien.  

 

 
 


